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ART. PREMIER N° CF5

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 mai 2026 

RÉSULTATS DE LA GESTION ET PORTANT APPROBATION DES COMPTES DE L'ANNÉE 
2025 - (N° 2694)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CF5

présenté par
 M. Jean-Philippe Tanguy et les membres du groupe Rassemblement National

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, le groupe Rassemblement National refuse de cautionner un 
budget de l’État dont le résultat atteint – 124,2 milliards d’euros en 2025. 

Ce déficit historique – et d’autant plus grave que la France n’a pas subi de crise majeure en 2025 –
 reflète à la fois une prévision mensongère du projet de loi de finances pour 2025 et une exécution 
totalement défaillante.

Sa légère amélioration au regard de l’année dernière ne s’explique d’ailleurs que par une 
augmentation de la pression fiscale, et l’absence de toute économie structurelle ne saurait être 
ignorée.


